
UN SYSTÈME DE COLLECTE DES DÉCHETS UNIQUE POUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

Depuis 2012, l'intercommunalité s'est engagée dans une politique globale d'optimisation de la collecte et de diminution des 
déchets. L'objectif étant d'harmoniser sur tout le territoire un service adapté aux habitants et qui encourage au geste de tri 
tout en maîtrisant les coûts de la gestion des déchets. Après avoir mis en place un système d'apport collectif des déchets 
ménagers sur les communes de l'ancien périmètre de l'Agglomération, Annonay Rhône Agglo a déployé ce système sur les 
13 communes qui n'étaient pas dotées jusque-là.

Après de multiples échanges avec les élus municipaux et les habitants en réunion publique pour déterminer les emplace-
ments les plus adaptés à l'installation des conteneurs semi-enterrés, Annonay Rhône Agglo a procédé à leurs installations. 
En tout début d'année 2020, l'harmonisation du système de collecte de tri s'est terminée. "Nous avons la volonté d'installer 
des colonnes de tri à proximité de chaque conteneur semi-enterré pour les déchets ménagers afin d'encourager les habi-
tants à trier plus et mieux sur un unique site", souligne Laurent Marce, vice-président en charge de la Gestion durable des 
déchets.



AVEC LE TRI, JE CARTONNE

Aujourd’hui, 570 tonnes de cartons bruns sont récoltées par an sur le territoire, soit environ 11 kg par habitant. Partant de ce 
constat, Annonay Rhône Agglo a déployé 5 colonnes de tri spécifiques à la collecte des cartons bruns pliés dans plusieurs 
communes du territoire. Après quelques mois d’utilisation, l’expérimentation est concluante c’est pourquoi leur déploiement 
va se poursuivre sur l’ensemble du territoire. D’ici le milieu de l’année 2021, d’autres colonnes à cartons viendront équiper 
des îlots propreté sur l’ensemble du territoire de l’Agglo.

Des bennes de 30 m3 pour collecter les cartons bruns sont également présentes dans toutes les déchèteries du territoire. 
Ce tri spécifique est important pour le recyclage du carton brun qui ne suit pas la même filière que les cartonnettes et papiers 
récoltés dans les colonnes de tri bleues.

ENCADRÉ : PASSEZ AU COMPOSTAGE !

40% de notre sac à ordures ménagères résiduelles contient des déchets qu’il est possible de recycler chez soi. C’est pour-
quoi Annonay Rhône Agglo continue de vendre des composteurs individuels de 345 litres en PEHD recyclé au prix de 30€ 
en prenant rendez-vous auprès du service gestion durable des déchets.

Contact : service gestion durable des déchets 04.75.67.97.93


